
CLASSIFICATION DES COUREURS EN 2012 (ROUTE) 
 
 
Les coureurs sont répartis en 1ère, 2ème et 3ème catégories sur la base du classement par points FFC 2011 qui prendra en compte 
les 15 meilleurs résultats points. 
En dehors des 300 premiers coureurs du classement national FFC qui seront systématiquement 1ère catégorie, les comités 
régionaux ont la responsabilité de classer leurs 1ère, 2ème et 3ème catégories selon le pourcentage de représentativité fixé par le 
Conseil d’administration de la FFC. Sur la base du classement par points FFC, un classement propre à chaque région sera 
établi. Les coureurs concernés formeront l’effectif régional qui servira de base à la classification des coureurs en 1ère, 2ème et 
3ème catégories. 
 

Gestion Catégories Critères 
 
FFC 
 
 

Elite Professionnel Titulaire d’un contrat de travail avec 
un groupe sportif professionnel 
 

 
 
 
 
 
 
COMITES REGIONAUX 

1ère catégorie 
 
 
2ème catégorie 
 
 
3ème catégorie 
 
 
Juniors 
 
Pass’Cyclisme Open 
 
Pass’Cyclisme 
 

10 à 15 % de l’effectif régional classé 
(1) 
 
20 à 25 % de l’effectif régional classé 
(1) 
 
60 à 70 % de l’effectif régional classé 
(1) 
 
Par tranche d’âges 
 
Cyclisme de loisir 
 
Cyclisme de loisir 

 
(1) s’agissant d’une fourchette, chaque comité devra arrêter le pourcentage retenu. 

 
Les coureurs ayant accédé de par leurs résultats ou par supériorité manifeste à la 1ère catégorie au cours de l’année 2011, 
seront classés en 1ère catégorie, pour l’année 2012 (sauf contre-indication médicale), même si à l’issue de la saison routière 
2011 ils ne figurent pas parmi les coureurs devant prendre une licence 1ère catégorie 2012. 
 
Nota général : 
 
- Les coureurs classés 1ère catégorie ne pourront, quelle que soit leur place, rétrograder que d’une seule série par rapport à 

2011. 
 
- Les coureurs non classés se verront, quant à eux, proposer une licence de catégorie  immédiatement inférieure à celle qui 

était la leur en 2011. Pour les coureurs 2ème et 3ème catégories, la décision relève de la compétence des comités 
régionaux. 

 
- Le coureur qui n’a pas sollicité de licence «Compétiteur» «1ère et  2ème catégorie» pour 2011 est affecté en 2012 en 1ère et 

2ème catégorie. 
 
- Un coureur ne pourra pas solliciter une licence de niveau supérieur à celui de sa valeur sportive d’appartenance, définie 

par le classement national, sauf surclassement par le comité régional dans le respect des dispositions ci-après : 
 
- Les surclassements des licenciés en 1ère catégorie pourront à titre exceptionnel, être décidés par la FFC sur proposition 

des comités régionaux pour les coureurs appelés à évoluer en Divisions Nationales 1 et 2. 
 
 
- Tout coureur qui mute doit être maintenu dans la catégorie sportive dans laquelle il a été préalablement affecté par le 

comité quitté. 
 
Au-delà d’un an et jusqu’à 3 ans d’inactivité, les anciens coureurs licenciés sollicitant le renouvellement d’une licence 
pourront être réaffectés dans une catégorie sportive inférieure à l’appartenance précédente selon l’appréciation du comité 
régional. 



 
 

DISPOSITIONS REGIONALES 
CADETS 2ème année 
Les cadets 2ème année ayant une place dans les 5 premiers seront classés juniors en 2012. 
Les cadets 2ème année ayant une place entre 6 et 15 seront classés en DEP 1. 
Tous les autres cadets pourront prendre une DEP 2. 
 
DEP 1  (en 2012) : 
Tous les DEP 1 de l’année 2011 (non classés en 3ème catégorie) restent en DEP 1  
Les autres juniors 1ère année 2011 non classés en juniors en 2012. 
Les autres juniors 2ème année 2011 non classés en 1ère, 2ème ou 3ème catégorie en 2012. 
Les cadets 2ème année 2011 ayant une place entre 6 et 15 en 2011. 
Les autres coureurs de 3ème catégorie non classé en 3ème en 2011, sauf pour ceux qui ont été classé en 2ème catégorie de  
2008 à 2011. 
Plus les coureurs DEP 2 de 2011 suivants : BERHAULT Thomas, BLOQUEL Florian, BRUNEVAL Nicolas, DUHAMEL 
Maxime, HAMEL Julien, HELAINE Julien, LOZAC’H Christophe, PONS François, STREBEL Julien et TROUVERIE 
Sébastien. 
 
DEP 2  (en 2012) : 
Tous les autres DEP 2 de l’année 2011 non classés en DEP 1 restent en DEP 2 
Tous les cadets 2ème 2010 n’ayant aucune place dans les 15 premiers en 2011. 
Plus les coureurs DEP 3 de 2011 suivants : CADET Sébastien, DUPONT Jean Pierre, HEBERT Olivier, JOUEN Fabrice, 
LEBARBIER Patrice, LE NORMAND Jean Pierre et PARDON Arnaud. 
 
DEP 3  (en 2012) : Tous les autres DEP 3 de l’année 2011 non classés en DEP 2. 
 
DEP 4  (en 2012) : Tous les DEP 4 de l’année 2011. 
  
DESCENTES : 
Toute demande de descente devra être faite par courrier avant le 15 janvier 2012 au siège du comité de Normandie, passé 
cette date, aucune  descente ne sera acceptée, sauf cas particulier qui seront étudiés par les membres du bureau. 
 
POSSIBILITES : 
Les coureurs de 40 ans et plus (nés en 1972 et avant et les juniors 2011 (nés en 1993) classés en 1ère catégorie peuvent 
solliciter une licence de 2ème catégorie. 
Les coureurs de 40 ans et plus (nés en 1972 et avant) classés en 2ème catégorie peuvent solliciter une licence de 3ème catégorie 
 



 
1ère Catégorie 2012 

* Coureurs avec SMR (Suivi médical renforcé) 
 
 
ALMONACID MANSILLA Luis Miguel * 
AUBER Thomas 
AUGER Guillaume 
BARBEY Jérôme 
BARBIER Rudy 
BEAUMAIS Matthieu 
BERNARD Florian 
BINET Alexandre 
BOUTVILLE David 
BRISSET Tony 
BROUZES Niels * 
BRUNEVAL François 
BUNODIERE Guillaume 
CALLEWAERT Aurélien 
CARRE Jean Simon 
CATHERINE Kévin 
CHOPART Dimitri 
COIRE Jean François 
COLLET Guillaume 
CUMONT Gaylord 
DANIEL William 
DE SOUZA Christopher * 
DUPONT Adrien 
DUVAL Julien * 
FLEURY Damien 
GIRARD Arnaud 
GOGO Basile 
GOUGEARD Florent * 
GUILLEMETTE Aurélien 
HAVE Quentin * 
HEBERT Alexandre 
HUCHE Thibault * 

ISABELLE Mickael 
LEBRETON Pierre * 
LEMAIR Alexandre * 
LESELLIER Kévin 
LETOUZE François 
LOUVEL HIS Aurélien 
MALLET Tony 
MANCEL Médéric 
MARTIN Guillaume 
MERLIER Ludovic 
MESNIL Alexandre 
MOISSERON Pascal 
MUTSUMINE Wataru 
NOEL Cyrille * 
OHMURA Yutaka 
OLEJNIK Michael * 
OLEJNIK Tomasz * 
PATOUX Cyrille * 
POISSON Simon 
RANGEE Frédéric 
ROUSSEL Julien 
SAINT MARTIN Clément * 
SUTHERLAND Steven 
SYS KLAAS * 
TAILLEFER Fabien * 
TAILLEFER Florian 
TANGUY Richard 
TERASAKI Takero 
VIVIEN Benoit 

 

 



 
 

2ème Catégorie 2012 
 
 
 
AKIMARU Yuya 
ALESSANDRINI Aldo 
ANGER Gaétan 
ANQUETIL Nicolas 
AUBE Anthony 
AUBREE Clément 
AUDOUX Benjamin 
BARILLET Anthony 
BEAUFILS Benjamin 
BEAUNE Eric 
BERNARD Frédéric 
BESNIER Pierre 
BETES Pierre 
BODE Anthony 
BOULEUX Florian 
BOUQUET  Camille 
BRIOUZE Sébastien 
BROUZES Peter 
BRUNET Renaud 
CACHELEUX Thomas 
CAUDRON Pierre Mary 
CEDILLE BEAUTE Maxime 
CHESNEL Pascal 
CLATOT Antoine 
CLEMENCE Julien 
COREL Guillaume 
CUVIER Stéphane 
DECHANCE Cyrille 
DEGUY Julien 
DELORME Florent 
DELVALLE Pierre Yves 
DESAUNAY Stephen 
DESBOIS Alexandre 
DESCAMPS Arnaud 
DESCHAMPS Guillaume 
DORE Cédric 
DUBOIS Camille 
DUHAMEL Mickael 
DUPLESSIS Jonathan 
DUVAL Pierre Jean 
ESNAULT Stéphen 
EUDELINE Jonathan 
FAUVEL Vincent 
FAUVEL David 
FOSSE Ludovic 
GAURIT Sylvain 
GAUTARD David 
GENTHON Jonathan 
GESLIN Anthony 
GESLIN Ludovic 
GIBOURDEL Pierre 
GICQUEL Eric 
GIGNON Florent 
GILLES Armand 
GIULIA Nicolas 
GOUAULT Benoit 
GOUGEARD Alexis 
GRINDEL Fabrice 
GRU Thierry 
GUYOMARD Matthieu 
GUYOMARD Thomas 
HALOCHE Alban 
HAMEL Anthony 

HELAINE Yoann 
HIS Fabrice 
HUREL Cédric 
IKEBE Souta 
JEANNE Arthur 
LAMBERT Jérémy 
LASALLE Vincent 
LAURENT Pierre 
LAVAUD Alexandre 
LE MOIGNE Christophe 
LE POTTIER Pierre 
LECARPENTIER Théo 
LECOEUR Alexandre 
LECOEUR Maxime 
LEPRUNNENNEC David 
LESEIGNEUR Rodolphe 
LEVRARD Julien 
LONGUET David 
LOUISE Thomas 
MABIRE Maxime 
MACE Valentin 
MANCEL Pascal 
MAQUIN Christophe 
MARIE Régis 
MARTIN Arnaud 
MARTIN Benjamin 
MAUDOUIT Julien 
MAUGER Guillaume 
MOISSON Christophe 
MONNIER Pierre Edouard 
MONTAGNE Romain 
MONTIER Pascal 
MORAZIN Ronan 
OUF Olivier 
PICHOT Geoffrey 
PIERET ETIENNE 
POIRIER Amaury 
RAULLINE Emilien 
ROTROU Xavier 
ROYNARD Jérémy 
SAITA Naoto 
SEBIRE Aurélien 
SHIMIZU Ohko 
SUTHERLAND Andrew 
TAILLEFER Kévin 
TESSIER Vincent 
TOULLIER Philippe 
TROPARDY Arthur 
VAUVRAY William 
VIVIER Cyril 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     
 



ATTENTION LISTE DES 3ème CATEGORIE MODIFIEE APRES RAJOUT DES DEP 1 MONTES EN 3ème CATEGORIE 
 

3ème Catégorie 2012 
 
ALLAIS David 
ANGOT Stéphane 
ARSON Jean Charles 
AUBIN Boris 
AUBRY Alexandre 
BACLET Joris 
BACON Eddy 
BELLET Mickael 
BELLET Philippe 
BERHAULT Romain 
BERNARD Steve 
BESNIER Pierre 
BEUCHERIE Franck 
BIGREL Yvonnick 
BLONDEAU Damien 
BOISGONTIER Aurélien 
BOISIVON Yann 
BOUBILA Frédéric 
BOUCE Florian 
BOULENGER Sébastien 
BOZON Mathieu 
BRAMOULLE Gérard 
BREARD David 
BREARD Jean Charles 
BREARD Philippe 
BRETON David 
BRODIN Julien 
BRUNET Thomas 
BULOT Yohann 
BULOT Steve 
BUNEL Nicolas 
BUQUET Guillaume 
BUQUET Vincent 
CAILLOT Florian 
CANDIE Sébastien 
CANTELOU Romain 
CENIER Jean François 
CHAUVIN Jérôme 
CHERON Remy 
CHOISY Cedrick 
CHRETIEN Aurélien 
COLLET Aurélien 
COLLINET Jérôme 
COURTEILLE Benoît 
COURVAL Julien 
CRETOIS Cyril 
CROUDER Russel 
DAISUKE Konno 
DAMOURETTE Alexis 
DECHANCE Benoit 
DELANOE Armel 
DEMEAUTIS Kévin 
DEMEAUTIS Christopher 
DEMEILLIERS Laurent 
DESBOIS Antoine 
DIGNE Eric 
DOUVILLE Nicolas 
DUCHEMIN Jean Michel 
DUHOMME David 
DUPIN Eric 
DUPONT Bastien 
DURAND Charly 
ELIOT Julien 
EMOND Jordan 
ENGUEHARD Cédric 
ESTEBAN Christophe 
EURY Martial 
FAUTRAT Benjamin 
FLAMBARD Jean Marc 
FORET Sylvain 
FOUCAULT Jean Gabriel 

FOUQUE Michel 
FOURNIER Alexis 
GAND Nicolas 
GARNIER Francis 
GASCOIN Quentin 
GAUDRON Sébastien 
GAUGAIN Thomas 
GIGUET Arnaud 
GIROULT Sébastien 
GOMME Maxime 
GONTIER Jean Marie 
GOULARD Sylvain 
GOUVENOU Antoine 
GRASSET Guillaume 
GROULT Jessy 
GUERET Jérôme 
GUILLEMET Damien 
HALEY Stephen 
HAMON Jérémy 
HARASSE Fabien 
HAYATO Ito 
HERMAN Pascal 
HESLOUIS Sylvain 
HIRBEC Nicolas 
HISHINUMA Yukinori 
HOLLVILLE Enzo 
HONORE David 
HOULETTE Thomas 
HOUSTIN Yoann 
HOWARD Jamie 
ISCHARD Frédéric 
JOUANNE David 
JOUANNE Nicolas 
JUSTIN Fabrice 
LACOUR Sylvain 
LAIR Frédéric 
LALOYER Tony 
LANGLOIS Jacky 
LAUGIER Jean Michel 
LAVILLE Lucien 
LAVILLE Jacky 
LE COCQ Nicholas 
LE FRANCOIS Mathieu 
LE MAISTRE Aurélien 
LE VOURC'H Damien 
LEBEURIER Félix 
LEBOUCHER Bruno 
LEBOUVIER Tanguy 
LECARPENTIER Antoine 
LECARPENTIER Baptiste 
LECHARPENTIER Gilbert 
LECOEUR Laurent 
LECOINTRE Joshua 
LECOURT François 
LEFEBVRE Paul 
LEFEBVRE Thomas 
LEGRAND Vincent 
LEGRIS Charly 
LEJAMTEL François 
LEMARDELE Thierry 
LENOIR Alexis 
LEPECQ Julien 
LEPESTEUR Patrick 
LEPLEY Jean Alexandre 
LEROYER Eric 
LESELLIER Arnaud 
LESELLIER Stéphane 
LETELLIER Damien 
LETOUZE Emmanuel 
LEVALLOIS Manuel 
LEVEAU Daniel 



LEVEE Anthony 
LHOMME Jérémy 
LUCAS Patrick 
MABIRE Valentin 
MACE Valentin 
MACRET Justine 
MAILLARD Octavien 
MAILLARD Yoann 
MALCHIODI Franck 
MALET Julien 
MALLET Jérôme 
MANCEL Arnaud 
MARC Gregory 
MARCHAND Teddy 
MARGUERITE Jonathan 
MARIE Bruno 
MARIE Jérôme 
MAUGER Vincent 
MELLET Alexis 
MERIENNE FABIEN 
MERIENNE Bastien 
MOREL François 
MORIN Yvan 
MORIN Jessy 
MOULIN Edouard 
MOUSSEL Robin 
NICOLAS Boris 
NICOLLE Jérémy 
NICOLLE Christophe 
NOEL Geoffroy 
NYE John 
ORIN Bruno 
OSMONT Christophe 
PARENT Sébastien 
PAYEN Jérome 
PELTIER Nicolas 
PETIT Franck 
PEUDEVIN Julien 
PEZET Régis 
PEZET DELAHAIS Romain 
PICANT Wilfried 
PICART Clément 
PICHOT Laurent 

PIERRE Régis 
PIETRALUNGA Pierre 
PILVESSE Vincent 
POIS Maxime 
PRADAL Gerault 
PREVOST Valentin 
RAULT Sébastien 
RENAULT Romain 
RENAUX Samuel 
REVEL Anthony 
REVERT Stéphane 
RIBOT Christophe 
ROGER Samuel 
ROGNON Julien 
ROMAGNE Maurice 
ROSIER Florent 
ROTROU Anthony 
ROULAND Thibaut 
ROUSSELIN Quentin 
ROUSTIAU Yvonnick 
RUET Régis 
RUET Samuel 
RUSE Pascal 
SAINT YVES Romuald 
SANNIER Allan 
SAUNIER Matthieu 
SAUVE Romain 
SUZANNE Nicolas 
TESSON Sébastien 
THOMINE Cyrille 
TOUCHAIS Arnaud 
TOULLIER Aymeric 
TSUBAKI Hiroshi 
VABRE Aurélien 
VALLEE Pierre Arnaud 
VERGER Bastien 
VERMEULEN Nicolas 
VETTIER Arnaud 
VIARDOT Sébastien 
VIMOND Julien 
 

 
 
 
 
 
 
 

Junior 2012 
 

BAZIN Clément 
BAZIRE Sébastien 
BELLAIZE Grégoire 
BOSIO Steven 
BOULEUX Damien 
BOUQUERET Antoine 
CASTELOT Nicolas 
CLOUARD Gaetan 
COULIBEUF DELAUNAY Benoit 
COWLEY Anthony 
DIVARET Baptiste 
FONTENAY Paul 
FOURNIER Marc 
GUERIN CAMILLE 
HENRY Simon 
HERBERT Marin 

LAMANT Benoit 
LAMY Jérémy 
LE NORMAND Dimitri 
LECOQ Clément 
LEGRANDOIS Cédric 
LEPILEUR Aurélien 
LEROY Luc 
MARIE JOSEPH Samuel 
METIVIER Romain 
MONTAGNE Quentin 
NOVE Nicolas 
OSMONT Mathieu 
OURSELIN Paul 
SCELLES Florian 
VERRECKT Simon 

 
 



 
 

CLASSIFICATION DES DAMES EN 2012 
 
 
Les dames sont réparties en catégories sportives sur la base du classement par points FFC 2011 (15 meilleurs résultats points) 
et de critères sportifs que les comités régionaux sont habilités à prendre pour les classifications des coureurs en 2ème et 3ème 
catégories, «Pass’Cyclisme Open» et «Pass’Cyclisme» dont ils sont responsables. 
 
- Coureurs 1ère catégorie : coureurs classés dans les 25 premiers du classement national par points FFC. 
 
- Les coureurs ayant accédé de par leurs résultats ou par supériorité manifeste à la 1ère catégorie au cours de l’année 2011, 

sont classés en 1ère catégorie pour l’année 2012 (sauf contre-indication médicale), même si à l’issue de la saison routière 
2011 ils ne figurent pas dans les 25 premiers du classement national FFC. 

 
 
Les 2ème, 3ème catégories, Pass’Cyclisme Open et Pass’Cyclisme : 
 
- Les coureurs ne figurant pas dans les 25 premiers du classement national par points FFC. 
 
La classification des coureurs en 2ème et 3ème catégories, Pass’Cyclisme Open et Pass’Cyclisme relève de la compétence et de 
la responsabilité des comités régionaux. 
 
 
Nota général : 
 
- Les coureurs classés 1ère catégorie ne pourront, quelle que soit leur place, rétrograder que d’une seule catégorie par 

rapport à 201. 
 

- Les coureurs non classés se verront, quant à eux, proposer une licence de catégorie immédiatement inférieure à celle qui 
était la leur en 2011. Pour les coureurs de 2ème et 3ème catégories, la décision relève de la compétence des comités 
régionaux. 

 
- Le coureur qui n’a pas sollicité de licence «Compétiteur» «1ère catégorie» pour 2011 est affecté en 2012 en 1ère 

catégorie. 
 
- Un coureur ne pourra pas solliciter une licence de niveau supérieur à celui de sa valeur sportive d’appartenance, définie 

par le classement national. 
 
 


